
Réunion du Conseil Municipal du mercredi 20 mars 2024 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

1. De valider les avis présentés par la commission urbanisme pour les 

demandes de certificats d’urbanisme, pour les déclarations préalables de 

travaux et les demandes de permis de construire. 

 

2. De ne pas préempter pour les propriétés concernées. 

 

3. D’approuver le compte de gestion 2023 

 

4. De voter l’avenant N°3 du lot 6, et des avenants N°2 et N° 3 du lot 4 des 

travaux concernant la nouvelle salle de classe et de l’appartement situé à 

l’étage 

 

5. Le lancement du marché triennal de voirie 2024-2026 

 

6. D’approuver la convention entre la commune et ADTIM pour envisager la 

prolongation du réseau fibre optique. 

 

7. De valider l’achat de 6 arbres demandés par les collégiens et lycéens de 

l’atelier citoyen dans le cadre de la commémoration du 8 mai et de la 

célébration de la citoyenneté et de la défense de la planète. 

 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité : 

1. De valider le compte administratif 2023 

 

2. De voter l’affectation des résultats 2023 

 

3. De voter la cession d’un chemin au quartier Chastaldin 

 

 


